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638 lAssemhk'e nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |9 avril 1791.] 

M. Prugnon, au nom du comité d'emplace¬ 
ment. Messieurs, je viens vous faire, au nom du 
comité n’emplacement, plusieurs rapports. 11 existe dans la ville de Laval une maison de 
jacobins, qui est demandée pour les deux direc¬ 
toires : elle est neuve et à peine achevée, mais 
ni trop spacieuse ni trop chère. 11 est impossible de ne pas se rappeler le sic vos non vobis , en re-
mai quant que cette maison a été bâtie depuis le 
4 mai 1789. Plus que probablement l’intention 
du fondateur, en posant la première pierre, n’é¬ tait pas de bâtir pour des directoires; mais, quel 

que soit le respect dû àPintenlion des fondateurs, on est bien réduil à s’en écarter ici, si toutefois 
c’est la blesser beaucoup, que desubstituer d’utihs 

administrateurs à des religieux qui l’étaient un peu mmns. Le but de vos décrets sur la disposition des édi¬ fices atfeciés aux corps administratifs est d’évi¬ 

ter aux a immistrés la dépense d’une acquisition, 
sans que la nation soit exposée à vendre un édifice 
public de moins. Tels sont les deux vœux que vous avez conciliés. 

Le directoire du département de Paris, respec¬ 

tant les principes qui ont dicté vos décisions, demande d’être autorbé à s’établir, non pas dans un de ces grands bâtiments que leur étendue sépare tellement de la classe des autres édifices publics qu’ils ne peuvent être ni aliènes, ni loués ; mais il se réduit à demander la portion du palais de justice connue sous le nom de bailliage du 

palais. 
Pour bien sentir tout ce que celte proposition 

a de modéré, il est juste de faire les réflexions suivantes : 
Paris est sans doute au niveau du département 

du Puy-de-Dôme ou de la Lozère, cependant il succède plus qu’un autre àtoutes les administra¬ tions; c est relativement à lui, plus qu’à un autre, que tout est détruit, que tout est à faire ou à refaire. 

Il lait pour Paris les fonctions de district, et il 
a un directoire des imposnious pour lequel le jour n'a pas assez de ses 24 heures. 

Il est le centre d’une grande dépense nationale, et dans un sens le plus grand marché du royaume, 

Il a sur la police de Paris une surveillance de tous les moments, ainsi que l’administration des nombreux ei immenses établissements nationaux 

qu’il renferme dans son sein. C’est parce qu’il est le c< ntre du mouvement 
général, qu’il doit être l’exemple des départe¬ ments, ei il ne doit user de celte circonstance, 

que pour les vaincre tous en économie; c’est ce qu’il a très bien conçu. Si cette nouvelle Athènes faisait autrefois le 

monopole des convenances et du goût; si elle mér tait l’éloge qu’un grand hi-torn-n donnait à Pétrone , lorsqu’il l’app lait Elegantiæ arbiter, il 

fautqu’elle échange aujourd’hui ses mœurs contre des mœurs nouvelles. 
L’oraœur Licurgue (qu’il ne faut pas confondre 

avec le législateur), ayant gouverné la République de Lacédémone, lit afficher à une colonne le 

compte de son administration. C’était un modèle et nun une apologie. Je dis à tous les administra¬ 
teurs, et surtout à ceux de Paris: Soy z des Li-
curgues; que, par le premier compte que vous rendrez, il sou bien établi que votre départem nt 

est celui qui a le moins coûté, qui a le moins dépensé : cYst là votie première recommanda¬ tion à l’esûme et à la reconnaissai ce publique. 

Le beau jour que celui où l’on verra s’engager un combat d’économie entre toutes les adminis¬ 

trations de département 1 Quelle lutte, et qu’il sera honorable d’être vainqueur dans une telle arène! 

Juvénal parle d’une statue de bronze qui était à Rome, et dont le peuple avait presque usé les mams à lorce de les baiser : (elle est la récom¬ 

pense réservée à ceux qui auront le plus respecté les finances des administrés. 
Le directoire du département de Paris, bien 

convaincu de deux vérités : l’une, que l’admi¬ 
nistration est trop chère; l’autre, qu’il faut tout faire pour en adoucirle fardeau, se borne au né¬ 
cessaire précis, et dit : Je serai où l’on me mettra, 

et pourvu que l’on me place économiquement, je serai toujours une bien grande leçon pour ceux qui demandent des pal <is. En dernier ré¬ sumé, faisons payer aux administrés le moins possible, voilà leur premier imérêi; aliénons tout ce qui est aliénable, voilà celui de la nation. L’As-emblée a dispensé son comité de tous 

rapports préalables, lorsqu’il ne s’agirait que des distiicts ; mais elle ne lui a pas interdit de mettre 

en lumière la modestie de ceux qui en feraient preuve. Le directoire du district d’Abbeville ne coûtera guère aux administrés au delà de 4,000 li¬ 

vres pour son établissement, et il est riche, et il 
a 127,000 âmes de population. Le vœu le plus vif de votre comité est que cet exemple devienne bien contagieux, et que cette contagion devienne 

incurable. 11 vous propose donc d’autoriser cette acquisitiun. 

Le directoire du département du Cher demande à acquérir l’intendance de Bourges, pour y établir l’administration du département et celle du dis¬ 

trict. La demande ne paraît pas soi tir de la ligne de la modération. Ce bâtiment n’était pas somp¬ tueux, et une admimsiration succède à une administration; mais en succédant à ces pro¬ consuls, que l’on nommait intendants , les admi¬ nistrateurs s’attacheront sans doute à ne jamais faire dire qu’ils n’oflrent que des fractions de ces sous-despotes; ils se souviendront que le plus insupportable despotisme est celui qui emprunte le costume de la liberté, et que leur nom ne doit 

réveiller que des idées consolantes pour les peuples. 
Voici les différents projets de décret que votre 

comité d’emplacement m’a chargé de vous pré¬ senter : 

Premier décret. 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son 
comité d’emplacement, autorise le directoire du 
départeme t de la Mayenne à acquérir, conjoin¬ tement avec le directoire du district de Laval, 
les parti, s de l’ancien couvent des jacobins et 
dépendances, dé.-ignées au plan qui sera joint à la minute du présent décret, sous les numéros 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12, pour y tenir 

leurs séances respectives. « L’autorise pareillement à faire faire les ou¬ vrages et arrangements intérieurs mentionnés au devis estimatif fait par les sieurs Tel lot et Bru-neau, le prem er de ce mois, sur lequel il sera procédé à l’adjudication au rabais desdits ou¬ vrages et arrangements, pour être, le prix de ladite acquisition et le coût des ouvrages, sup¬ portés, savoir : pour les ceux tiers, par les ad¬ ministrés du département, et pour l’autre tiers par ceux du district, dans la proportion déter¬ 

minée par ledit devis, sans que les membres de l’un et l’autre directoire, leurs secrétaires, gref-
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